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BOURSES D’ETUDES EN ITALIE AU TITRE DE L’ANNEE 2008-2009 
 
 
Le Gouvernement Italien met à la disposition des étudiants et 
chercheurs marocains des bourses d’études au titre de l’année 
académique 2008-2009.  
 
Ces bourses sont octroyées pour des : 

• Cours en langue italienne ; 
• Cours universitaires individuels ; 
• Cours de diplômes universitaires ; 
• Cours divers de haute formation artistique et musicale auprès 

d’Instituts d’Enseignement Supérieur (Académie, Conservatoire) ; 
• Recherches ; 
• Cours post-universitaires : doctorats, masters, spécialisations ; 
• Cours de langue et culture italienne (réservés aux enseignants de 

langue italienne et aux étudiants universitaires d’italien inscrits 
au moins à la 3ème année de formation). 

 
Les candidats auxdites bourses doivent satisfaire les conditions 
suivantes : 

• Connaissance de la langue italienne, qui fera l’objet d’une 
vérification lors d’un entretien ;  

• Possession du diplôme requis pour l’inscription à l’institution 
choisie.  

• Age inférieur à 35 ans (sauf pour les enseignants de langue 
italienne, pourvu qu’ils exercent effectivement des activités 
d’enseignement de la langue italienne). 

• Indiquer avec précision, dans le formulaire de candidature, 
l’institution (ou les institutions) scolaire(s), universitaire(s) ou 
post-universitaire(s) où il aurait l’intention de s’inscrire en cas 
d’obtention de la bourse.  

 
Le dossier de candidature doit comprendre : 

• Formulaire de candidature dûment rempli et complété en langue 
italienne ; 

• Tous les titres et les certificats d’études traduits en italien par un 
traducteur officiel et légalisés auprès de l’Ambassade d’Italie à 



Rabat ou du Consulat Général à Casablanca (suivant le principe 
de la compétence territoriale) ; 

• Déclaration de valeur (Attestation d’équivalence) rédigée par les 
mêmes bureaux de l’Ambassade ou du Consulat Général. 

 
 
Les dossiers de candidature doivent parvenir à la Direction de la 
Formation des Cadres avant le 09 mai 2008, délai de rigueur. 
 
Les entretiens de vérification de connaissance de la langue italienne 
auront lieu les 13 et 14 mai 2008 au siège de la Direction de la 
Formation des Cadres. 
 
Pour de plus amples informations sur ce programme, veuillez 
contacter : 
- Service des Bourses et Stages de la Direction de la Formation des 
Cadres 
Tel : 037.68.30.33 
 
- Institut Culturel Italien de Rabat 
Tel : 037.76.68.26/47  
Fax : 037.76.68.56 
E-mail : addetto.iicrabat@esteri.it
 
- Ambassade d’Italie à Rabat 
Tel. 037.21.97.30  
Fax 037.70.68.82 
E-mail ambasciata.rabat@esteri.it
 
Ou consulter les sites web suivants :  
- www.iicrabat.esteri.it; 
- www.ambrabat.esteri.it; 
- www.esteri.gov.it; 
- www.miur.it. 
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